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LE ROSEAU Date : 20-10-2022

Christine HELSON
Christine.Helson@ghdc.be
IMTR, Rue de Villers, 10
6280 Loverval

Réf. : A/2022/0174
Madame, Monsieur,

Concerne : Frais de séjour au Roseau de la famille KARIOUH
du 16-10-22 au 20-10-22 - Facture n°® 2022/0966

Suite a votre décision de prise en charge des frais de séjour au Roseau des membres de la famille
KARIOUH nous vous transmettons en annexe la facture correspondante.

Nous vous prions de bien vouloir verser dans les plus brefs délais sur notre compte bancaire
IBAN BE40 210066902063 — Swift code GEBABEBB 36A
le montant de 168,00 € avec en communication : "Dossier n°® 40415".

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, 1’expression de nos sentiments les meilleurs.
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Laurence van Nieuwenhuyse
Directrice

Annexe : Facture n°® 2022/0966
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